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Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

FOUQUIERES  LES  LENS  -  QUART  DE  SIX  HEURES  Déconstruction  du
bâtiment ORTU 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du  26 Janvier 2024, le Bureau de Pas-de-Calais habitat a
validé le dossier d’intention de démolir des 31 logements collectifs du bâtiment ORTU
à Fouquières les Lens. 

Un appel d’offres a été lancé en mai 2024, avec un rapport d’analyse présenté lors du
comité technique du 18 juin 2024.

La notification du marché ainsi que l’ordre de service de préparation des travaux sont
prévus en juillet 2024.

L’autorisation préfectorale de démolir est en cours d’obtention.



Le montant TTC total de l’opération est ramené à 192 989 € au lieu de 490 000 €.

Le projet initial est passé au Bureau du 13/11/2020 qui a validé la démolition de 2
bâtiments ainsi que la requalification du 3ème bâtiment en îlot intergénérationnel.

Depuis,  le  projet  a  été  abandonné  car  les  études  engagées  n’ont  pas  permis  de
démontrer la faisabilité financière de cette requalification. 

Un dossier d’intention de démolir  du 3ème bâtiment a été validé par le bureau du
Conseil d’administration en date du 26/01/2024.

Dans cette perspective, une étude de programmation est en cours concernant le foncier
libéré,  ce  qui  permettra  la  construction  de  logements  de  type  plain-pied  en
financement PLS et la vente de parcelles à Coopartois.

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

       autorisent  le lancement de cette opération.

Décision adoptée à l'unanimité






